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I. – À l’alinéa 51, substituer aux mots :

« une transcription versée »

les mots :

« un enregistrement sonore versé ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 52 et 53.

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 54, supprimer les mots :

« Lorsque l’entretien personnel mené avec le demandeur a fait l’objet d’une transcription et d’un 
enregistrement sonore, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de prévoir que l’entretien OFPRA fait l’objet d’un enregistrement 
sonore, auquel le demandeur d’asile aura accès seulement si l’OFPRA rejette sa demande.

En effet, prévoir, comme le fait le projet de loi, une transcription écrite de l’entretien, doublée d’un 
éventuel enregistrement sonore, fait peser des contraintes inédites et extrêmement chronophages sur 
les agents de l’OFPRA.

Leur imposer, désormais, un compte-rendu écrit de tout entretien les empêchera assurément de 
réduire le stock actuel des demandes, alors que c’est l’objectif principal du projet de loi.


